
 

 

   Le présent document compte 8 pages 

 

LA CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST  
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 20 juin 2017 à 18h00 en la 

salle du Conseil de l’Hôtel de ville, située au 925, rue Alexandra, Hearst, Ontario. 

  

     Présents:  Maire    Roger Sigouin 

    Conseiller   André Rhéaume 

    Conseiller    Daniel Lemaire  

Conseiller  Conrad Morin 

    Conseiller  Gérard Proulx 

    Conseiller   Claude Gagnon 

    Conseiller  Raymond Vermette 

 

Personnel :  AEC    Yves Morrissette 

      Greffier  Janine Lecours 

 

1. OUVERTURE 
        Résolution no. 176-17 

 

 

Proposée par :  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil soit maintenant 

ouverte à 18 h 08. 

ADOPTÉE 

 

2. PRIÈRE D’OUVERTURE 

 

Le Maire récite la prière d’ouverture. 

 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
        Résolution no. 177-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE 

 

 

4. INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 

Aucun 
 

 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES DU 

CONSEIL 

 
Résolution no. 178-17 

Proposée par :  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 39–17, étant un arrêté pour 

approuver le procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 30 mai 

2017, des réunions spéciales du 6 juin 2017 et du 15 juin 2017 et de la réunion 

publique du 30 mai 2017. 

ADOPTÉE 

  



 

 

 

6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS 

 

Martine Lemaire-Mignault, Collins Barrow 

 Sujet :  présentation des états financiers 2016 de la Ville de Hearst  
 

Madame Lemaire-Mignault donne un aperçu des états financiers de 2016 et 

explique les graphiques montrant les recettes et les déboursements au cours 

des années pour chaque département.   

 

Remise de certificats de la campagne Visons la propreté 
 

Le Maire présente les certificats, assisté du Conseiller André Rhéaume et 

remercia les personnes présentes pour leur participation au programme.  

 

 

7. CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS 

 

Résolution no. 179-17 

Proposée par :  Conseiller Raymond Vermette 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de classer la liste de correspondance présentée à la réunion 

ordinaire du Conseil tenue le 20 juin 2017. 

ADOPTÉE 

 

 

8. RAPPORTS ET PROCÈS-VERBAUX DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

Résolution no. 180-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller André Rhéaume 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil prenne note des rapports et procès-verbaux 

des réunions : 

- Conseil d’administration des services sociaux du district de Cochrane 

daté du 20 avril 2017; 

- Conseil d’aménagement de Hearst daté du 12 avril 2017; 

- Bureau de santé Porcupine daté du 21 avril 2017; 

- Conseil d’administration du Foyer Hearst-Mattice Soins de Santé daté 

du 1er juin 2017; 

- Corporation de logements à but non-lucratif daté du 10 mai 2017. 

ADOPTÉE 

 

9. AUDIENCE ET RÉUNION PUBLIQUE 

 

Aucune 

 

 

10. RAPPORT DE L’ADMINISTRATEUR EN CHEF 

 
L’administrateur en chef fait un résumé des diverses tâches accomplies depuis 

la dernière rencontre.  Une copie du rapport est en annexe. 

 

  



 

 

11. FONCTIONS DU CONSEIL 

 

a) Rapport du groupe de travail des travaux publics 
 

i) Exception à la politique sur la gestion de déchets solides pour le 

Camp Source de Vie 
 

Résolution no. 181-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT que le Camp Source de Vie, un organisme à but non lucratif au 

service de la jeunesse, a exprimé son désir de préserver son privilège de 

pouvoir déposer sans frais les déchets et matières recyclables générés de sa 

propriété située à l’extérieur des limites de la ville, au dépotoir municipal, 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil fasse exception à la Politique de gestion des 

déchets solides et accepte que le Camp Source de vie dépose sans frais les 

déchets et matériaux recyclables au dépotoir municipal. 

ADOPTÉE 

 

ii) Autorisation de déverser des matériaux recyclables au centre de tri 

par la Municipalité de Mattice Val Côté 

 
Résolution no. 182-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Mattice-Val Côté souhaite déverser ses 

matériaux recyclables au centre de tri du dépotoir municipal de la Ville de 

Hearst,  

QU’IL SOIT RÉSOLU d’autoriser la Municipalité de Mattice Val Côté à déposer 

des matériaux recyclables au centre de tri du dépotoir municipal au coût de 

300$/tonne. 

ADOPTÉE 

 

iii) Politique de construction d’hangar pour avions privés à l’Aéroport 

municipal 
 

Résolution no. 183-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT qu’il est jugé souhaitable d’adopter une politique sur la 

construction d’hangars privés à l’Aéroport municipal René Fontaine afin de 

réglementer les locataires de terrains de stationnement qui souhaitent y ériger 

des structures d’abri pour leur avion personnel, et 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 40-17, étant un arrêté 

établissant la Politique de construction d’hangar pour avions privés à l’Aéroport 

municipal René Fontaine.   

ADOPTÉE 

 

iv) Demande d’exemption de frais de stationnement par la Croix Rouge 

 
Résolution no. 184-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT que la Croix Rouge Canadienne a fait demande pour que ses 

employés aient la permission de se stationner sur la rue Edward près de la Place 

St-Paul, afin de faciliter les livraisons aux clients, et 

CONSIDÉRANT que la Croix Rouge Canadienne demande également une 

exemption du frais de stationnement pour desservir les clients situés dans la 

zone de parcomètres, et 



 

 

CONSIDÉRANT que le stationnement le long de la rue Edward près des écoles 

est interdit les jours scolaires afin d’assurer la sécurité des écoliers, et 

CONSIDÉRANT que le privilège de stationnement pour les travailleurs sociaux a 

été annulé en 2008 en raison d’abus dudit privilège, 

QU’IL SOIT RÉSOLU de refuser les demandes de la Croix Rouge Canadienne. 

ADOPTÉE 

 

v) Adoption du rapport du groupe de travail des travaux publics 
 

Résolution no. 185-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail des travaux 

publics daté du 13 juin 2017. 

ADOPTÉE 

 

vi) Entente avec Villeneuve Construction pour remplacement de 

ponceaux sur chemin Gaspésie 
 

Résolution no. 186-17 

Proposée par :  Conseiller Gérard Proulx 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 41-17, étant un arrêté 

autorisant la signature d’une entente avec Villeneuve Construction pour 

effectuer le remplacement de ponceaux sur le chemin Gaspésie. 

ADOPTÉE 

 

 

b) Rapport du groupe de travail d’aménagement 

 

i)  Entente avec Janice Newsome en tant que Chef adjointe du service  

           de bâtiment 
 

Résolution no. 187-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

CONSIDÉRANT que la Chef du service du bâtiment actuel prend sa retraite en 

tant qu'employée de la Ville de Hearst, et 

CONSIDÉRANT que l’article 3(2) de la Loi sur le code du bâtiment dirige aux 

conseils municipaux de nommer un Chef du service du bâtiment et 

d’inspecteurs tel que nécessaire à la mise en vigueur de ladite Loi, et 

CONSIDÉRANT le sous-article 5.11 (1) interdit à toute personne d'être nommée 

Chef du service du bâtiment à moins de posséder les qualifications énoncées 

dans le Code du bâtiment, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 42-17, étant un arrêté 

nommant Janice Newsome, Chef adjointe du service du bâtiment pour la Ville 

de Hearst, et 

QU’IL SOIT EN OUTRE RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 43-17, étant un 

arrêté autorisant la signature d’une entente avec Janice Newsome pour 

effectuer les services de Chef du service du bâtiment adjointe. 

ADOPTÉE 

 

ii)  Demande d’utilisation des services de bâtiment de la Ville de Hearst 

par Mattice-Val Côté 
 

Résolution no. 188-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 



 

 

CONSIDÉRANT que la Corporation de la Ville de Hearst a présentement une 

entente avec la Municipalité de Mattice-Val Côté pour la livraison des services 

de construction, et 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Mattice-Val Côté demande à utiliser le 

personnel du Département du bâtiment de la Ville de Hearst pour effectuer 

des inspections afin d'enquêter et d'émettre des ordonnances aux termes des 

articles 15.9 et 15.10 de la Loi sur le code du bâtiment, en ce qui concerne 

l'inspection et l'interdiction d'occupation de «bâtiments dangereux», et 

CONSIDÉRANT que cette demande dépasse les tâches assignées au personnel 

du Département des bâtiments de la Ville conformément à l’entente entre les 

municipalités, et 

CONSIDÉRANT que la Ville est présentement dans une importante 

réorganisation de son personnel, limitant la flexibilité d’offrir d’autres services à 

Mattice-Val Côté,  

QU’IL SOIT RÉSOLU de refuser la demande de la Municipalité de Mattice-Val 

Côté d’étendre les types de services fournis par le personnel du Département 

des bâtiments de la Ville à Mattice-Val Côté. 

ADOPTÉE 

 

 

iii) Adoption du rapport du groupe de travail d’aménagement 
 

Résolution no. 189-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail d’aménagement 

daté du 14 juin 2017. 

ADOPTÉE 

 

 

c) Rapport du groupe de travail des parcs et loisirs 

 

Aucun 

 
 

d) Rapport du groupe de travail de finances 

 

i) Approbation du rapport des vérificateurs et des états financiers 2016 

 
Résolution no. 190-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’approuver le rapport des vérificateurs indépendants et les 

états financiers internes de la Corporation de la Ville de Hearst, pour la période 

prenant fin le 31 décembre 2016. 

ADOPTÉE 

 

ii) Nomination de Collins Barrow comme vérificateurs pour 2017 
 

Résolution no. 191-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de nommer Collins Barrow, vérificateurs des états financiers 

2017 de la Corporation de la Ville de Hearst et de ses affiliés. 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

iii) Nomination d’Assurances Robichaud pour représenter la Ville de 

Hearst 
 

Résolution no. 192-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a renouvelé son entente avec le courtier PBL 

Insurance Ltd. en raison de la qualité du service et le niveau d’expérience du 

personnel, et 

CONSIDÉRANT que le Conseil juge approprié que la Municipalité soit 

représentée par des courtiers détenant un bon niveau d’expérience en 

matière d’assurance municipale, ce que le courtier PBL Insurance Ltd. ne 

pouvait plus offrir, et 

CONSIDÉRANT que le Conseil souhaite maintenir les services de l’assureur Frank 

Cowen Company, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 44-17, étant un arrêté 

modifiant l’arrêté no. 86-16 pour nommer Assurance Robichaud courtier de la 

Ville de Hearst, pour représenter la Municipalité auprès de l’assureur Frank 

Cowen Company. 

ADOPTÉE 

 

iv) Demandes d’aide financière 
 

Résolution no. 193-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu des demandes d’aide financière et 

que celles-ci ont été étudiées à la lumière de la politique de dons de la 

Municipalité, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’approuver les dons suivants: 

• Feux d’artifices des Jours du Canada du Club Rotary – 1000 $ 

• Enfants du Rotary – 150 $. 

ADOPTÉE 

 

v) Liste de chèques du compte courant 
 

Résolution no. 194-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’approuver la liste de chèques émis du compte courant 

soit des numéros de chèque 25671 à 26062 totalisant 1 825 660,72$   

ADOPTÉE 

 

vi) Adoption du groupe de travail de finances 
 

Résolution no. 195-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail des finances daté 

du 15 juin 2017. 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

e)   Rapport du groupe de travail des politiques 

 

i) Mise à jour concernant la nouvelle formule de financement du 

CDSSAB 

 
Résolution no. 196-17 

Proposée par :  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par :  Conseiller Raymond Vermette 
 

CONSIDÉRANT que suite au vote de double majorité de la nouvelle formule de 

financement du Conseil d’administration des services sociaux du district de 

Cochrane à compter de janvier 2018, la partie des coûts pour la Ville de Hearst 

augmentera de  

442 000$, et 

CONSIDÉRANT que la Ville de Hearst estime que cette nouvelle méthode de 

financement est injuste et mal intentionnée, et 

CONSIDÉRANT que la Ville de Hearst ne peut supporter une telle augmentation 

sans réduire de façon significative ses services essentiels ou sans augmenter ses 

impôts fonciers, ce qui affecterait sérieusement le bien-être de ses résidants,  

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil avise le Conseil d’administration des services 

sociaux du district de Cochrane de son refus de payer toute augmentation de 

son prélèvement de contribution annuelle de 889 074$. 

ADOPTÉE 

 

ii) Nomination de directeurs à la CDÉ 
 

Résolution no. 197-17 

Proposée par :  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par :  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de nommer Luc Pépin, Ghislain Jacques, Luc Bussières et 

Jacques Doucet, directeurs de la Corporation de développement 

économique, pour un terme de 2 ans. 

ADOPTÉE 

 

iii) Adoption du groupe de travail des politiques 

 

Résolution no. 198-17 

Proposée par :  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par :  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail des politiques 

daté du 8 juin 2017.  

ADOPTÉE 

 

 

12. AVIS DE MOTION 
 

Aucun 

 

 

 

13. TRAVAUX EN COURS / RÉSOLUTIONS DIFFÉRÉES 

  
 Aucun 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

14. HUIS-CLOS 
 

Résolution no. 199-17 

Proposée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par :  Conseiller Gérard Proulx 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil se réunisse en séance fermée afin de discuter 

des sujets suivants : 

- Vente de terrain anciennement Foyer des pionniers (Article 239 2) c) de la 

Loi sur les municipalités); 

- Ressources humaines (Article 239 2) b) de la Loi sur les municipalités). 

ADOPTÉE 

 

Résolution no. 200-17 

Proposée par :  Conseiller Raymond Vermette 

Appuyée par :  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que la réunion ordinaire du Conseil reprenne et que le 

rapport confidentiel des délibérations en séance fermée soit par la présente 

noté pour l’information du Conseil. 

ADOPTÉE 

 

 

15.  FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

Résolution no. 202-17 

Proposée par :  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par :  Conseiller Daniel Lemaire 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil tenue le 20 juin 2017 

soit maintenant levée à 21 h 16. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

            

___________________________  

       Maire 

 

 

 

___________________________  

       Greffier 

 


